
Madame, Monsieur,

Forte de mes valeurs humanistes et écolo-
gistes et de ma connaissance de notre 
territoire, où je suis née et où je vis, je 
propose, à nouveau, de vous représenter à 
l’Assemblée nati onale.

Successivement Conseillère départe-
mentale, Maire de Chalonnes-sur-Loire, 
Conseillère régionale, puis Députée, je 
connais nos associations, nos entre-
prises, nos services publics. Je connais 
le dynamisme, l’esprit d’initiative et le 
ressenti  des acteurs qui, sur le terrain, me 
font remonter inquiétudes ou diffi  cultés. 
Depuis sept ans, je m’eff orce d’y apporter 
des solutions, avec vous et en lien avec 
le Gouvernement et les représentants de 
l’Etat.

Sept ans après ma première élection, 
je continue à me battre, souvent dans 
les coulisses, parfois à contre-courant, 
parfois pour remett re en cause la méthode 

d’acti on. J’y mets toujours la même éner-
gie, car je pense depuis toujours que 
la co-construction et l’écoute sont les 
bases d’une gouvernance saine et le meil-
leur  moyen de proposer des solutions 
concrètes aux Françaises et aux Français.

Vous allez élire une nouvelle majorité. 
Pour ma part, je rejoindrai un groupe 
social et démocrate, en partenariat avec 
les parti s att achés au respect de la démo-
cratie, tels que Renaissance, Modem, 
Horizon, PS et les écologistes, en tenant 
compte de l’équilibre politi que qui émer-
gera des urnes.

À l’heure de la montée de l’extrême droite, 
faisons bloc pour nos valeurs, pour notre 
liberté. Les 30 juin et 7 juillet prochains, 
votons ! 

Stella
Dupont

Électi ons législati ves des 
30 juin et 7 juillet 2024

2e circonscripti on de Maine-et-Loire

VOTRE DÉPUTÉE SOCIALE 
DÉMOCRATE ET CENTRISTE

Construisons 
ensemble !

Stella DUPONT
Votre députée 

depuis 2017

Suppléante

Valérie LIOTON
Commerçante,
Adjointe au Maire des Ponts-de-Cé
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Depuis 2022 :
		  Des engagements tenus à renforcer
	 Des actions à poursuivre ! 
	 De nouveaux engagements pour 2024 !

Santé :
	→Lutter contre la désertification 

médicale

	→Renforcer la reconnaissance et 
l’attractivité des métiers du soin et de 
l’accompagnement et mieux rémunérer 
les emplois en temps partiels subis

	→Réformer en profondeur le secteur 
du grand âge et soutenir un grand plan 
de recrutement financé en faveur des 
personnels à domicile, en EHPAD et 
dans le secteur du handicap

	→Augmenter les moyens pour l’hôpital 
et pour les centres de santé mentale, 
comme le CESAME

	→Soutenir la reconstruction de l’Hôpi-
tal Lys Hyrôme de Chemillé-en-Anjou

	→Appuyer la rénovation des urgences 
du CHU d’Angers

Éducation :
	→Augmenter les salaires des ensei-

gnants et des personnels

	→Lutter contre le harcèlement à 
l’école

	→Supprimer les groupes de niveau 
(choc des savoirs) prévus au collège et 
écouter les propositions des équipes 
pédagogiques de chaque établissement

	→Continuer à soutenir l’apprentissage

	→Re nfo rce r  l ’acco m pagne me nt 
scolaire des enfants et des jeunes en 
situation de handicap en augmentant le 
temps de travail et la rémunération des 
accompagnants des élèves en situation 
de handicap (AESH) 

	→Lutter contre la précarité étudiante 
en lien avec les universités

Justice/sécurité : 
	→Financer des postes d’éducateurs 

pour prévenir la délinquance et lutter 
activement contre les violences et les 
trafics pour renforcer notre sécurité

	→Continuer à donner des moyens à la 
Justice pour avoir plus de magistrats 
et de personnels dans les juridictions 
de Maine-et-Loire => + 9 recrutements 
au sein de la Cour d’appel, + 24 recru-
tements au Tribunal judiciaire d’Angers 
d’ici 2027

	→Concrétiser la création d’une nou-
velle gendarmerie à Loire-Authion

	→Répondre aux attentes des riverains 
et élus afin de rendre acceptable la 
construction d’un établissement péni-
tentiaire à Loire-Authion

Emploi : 
	→Refuser une nouvelle réforme de 

l’assurance chômage avant d’évaluer 
les impacts sociaux et économiques des 
précédentes réformes

	→Lever les freins à l’emploi (mobilité, 
garde d’enfants, temps partiel subi…)

	→Répondre aux besoins de recru
tement en Anjou en accompagnant 
les personnes étrangères vers le 
marché du travail et en facilitant leur 
intégration notamment par un meilleur 
apprentissage du français

Territoires :
	→Concrét iser rapidement la loi 

d’orientation agricole et les mesures 
attendues, notamment sur le revenu 
des agriculteurs et les aides au secteur 
bio

	→Sécuriser les productions agricoles 
stratégiques par un accès maîtrisé à 
l’eau (comme le maraîchage)

	→Poursuivre la coopération avec les 
élus pour défendre les intérêts de nos 
territoires

	→Préserver les dotations des col-
lectivités locales pour renforcer les 
services publics locaux et permettre 
l’investissement dans la transition 
écologique

	→Soutenir les accueils France Services 
comme à Chalonnes-sur-Loire

Développement durable :
	→Veiller à la bonne articulation entre 

les objectifs nationaux en matière 
de transition écologique et leur 
déclinaison locale (COP Pays de la 
Loire, zéro artificialisation des sols, 
MaPrimeRénov)

	→Encourager le développement 
des énergies renouvelables locales, 
à l’image du parc éolien citoyen de 
l’Hyrôme, à Chemillé-en-Anjou

Social/Sociétal : 
	→Constitutionnaliser l’interruption 

volontaire de grossesse (IVG)
	→Mettre en place la solidarité à la 

source : versement automatique des 
aides

	→Reprendre rapidement les débats au 
Parlement sur la fin de vie

	→Maintenir l’écoute des acteurs éco-
nomiques et associatifs pour faciliter 
leur développement

	→Conforter le nombre de places d’hé-
bergement d’urgence

	→Renforcer la lutte contre la précarité : 
expérimentation « Territoire zéro non 
recours » à Chemillé-en-Anjou, accès 
au logement et aux droits, soutien aux 
associations venant en aide aux per-
sonnes fragiles… 

Économie et finances 
publiques :

	→Soutenir le pouvoir d’achat des 
ménages : revalorisation des retraites 
et des prestations sociales et familiales 
et maîtrise du prix des carburants, du 
gaz et de l’électricité

	→Appuyer la réindustrialisation de 
notre territoire

	→Rééquilibrer les comptes publics 
en réduisant les dépenses, comme 
les niches fiscales ou en recentrant le 
crédit impôt recherche des grandes 
entreprises. Augmenter les recettes, 
en créant par exemple un impôt excep-
tionnel et temporaire sur le patrimoine 
des plus aisés pour financer la transition 
écologique, dans une logique de justice 
fiscale 


